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     CONSTITUTION ET RÈGLEMENTS INTÉRIEURS
(Lorsqu’un règlement intérieur porte de façon générale sur la conduite des activités ou des affaires d’un organisme) 
 
 
 
 
 
 
 
(Dans le contexte du présent document, les termes « ils », « leur » et « eux » doivent être interprétés comme englobant tous les genres. L’usage du pluriel doit être interprété comme englobant à la fois le singulier et le pluriel.)
ADOPTION ET AMENDEMENTS.
Les présents règlements intérieurs de la Société ont été révisés à partir de la version précédente en date du 18 septembre 2014, adoptés et entrés en vigueur lors de l’Assemblée générale annuelle de 2023, tenue le 14 septembre 2023. Des modifications y ont ensuite été apportées les 18 août 2025 et 11 septembre 2025.
Le Comité de révision des règlements intérieurs 2023 était composé des membres suivants de JCI Canada :
· Présidente : Immediate Past President, Sue Solymosi
· Président national Mehdi Baddadi
· Vice-président exécutif  Jasper Salinana
· Vice-président national  Mehedi Hossain
· Vice-présidente nationale  Laura Sankey
· Président local Jonah Gowans
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[bookmark: _Toc217350398]CHAPITRE 1 - NOM  
[bookmark: _Toc217350399]Article 1.1 Nom  
Le nom de la Société est Jeune Chambre du Canada - Canadian Junior Chamber

[bookmark: _Toc217350400]Règlement intérieur 1.2 Exerçant ses activités sous le nom de 
Conformément à l’affiliation prévue à l’article 4.1, la Société peut également exercer ses activités sous les noms Junior Chamber International Canada, Jeune Chambre Internationale du Canada et/ou JCI Canada.
[bookmark: _Toc217350401]Règlement intérieur 1.3 - Définitions
Dans les règlements généraux et les politiques de la Société :
· « Société » désigne Jeune Chambre du Canada- Canadian Junior Chamber 
· « Bureau national » désigne le conseil d’administration et les dirigeants de la Société
· « Bureau régional » désigne le conseil d’administration élu par les organisations locales désignées au sein d’une région, tel qu’énoncé au chapitre 6.
· « Organisation locale » désigne une organisation locale de la Société qui respecte les exigences énoncées au chapitre 4.
· « Membre individuel en règle » désigne un membre individuel qui a payé ou pour lequel les cotisations ont été payées en son nom - les cotisations exigées par la Société et par Jeune Chambre du Canada pour un membre individuel, et dont la demande d’adhésion a été soumise au siège national par lui-même, ou dans les soixante (60) jours suivant l’expiration de son adhésion individuelle.
 
 
 
 
 
 
 
[bookmark: _Toc217350402]CHAPITRE 2 – Logo et identité visuelle
[bookmark: _Toc217350403]Article 2.1 Logo
L’insigne officiel de la Société est: [image: ] 
Les organisations locales peuvent utiliser soit le logo de JCI Canada, soit leur propre logo d’organisation locale, tel que fourni par le bureau national. Le logo JCI doit toujours apparaître en aqua sur fond blanc ou noir, ou en blanc sur un fond composé de l’une des cinq (5) couleurs approuvées dans la charte graphique JCI en vigueur.

[bookmark: _Toc217350404]Règlement intérieur 2.2- Droit d’utilisation de l’insigne
[bookmark: _Toc217350405]Section 1: Principe
L’utilisation du logo officiel est réservée aux membres de la Société, ainsi qu’aux personnes ou organisations ayant reçu une autorisation expresse du bureau national.
[bookmark: _Toc217350406]Section 2: Utilisation par les membres
Les membres de l’organisation nationale, les membres des organisations locales et les membres individuels dont l’affiliation est dûment enregistrée et dont l’adhésion est en règle peuvent utiliser le logo officiel accompagné du nom de l’organisation nationale ou de l’organisation locale, conformément au guide d’identité visuelle JCI.

[bookmark: _Toc217350407]Section 3: Utilisation par des non-membres ou des personnes/organisations non autorisées
Toute utilisation du logo officiel par des non-membres ou par des personnes ou organisations non autorisées est interdite sans l’accord écrit du Président national. Les demandes doivent être adressées par écrit au Président national, qui les approuvera ou les refusera selon l’usage envisagé et sa conformité avec la mission et les valeurs de JCI.

[bookmark: _Toc217350408]Section 4: Protection et adaptations
Le Président national veille à l’enregistrement des logos en tant que marques déposées de la Société. Toute utilisation de la marque, quel qu’en soit l’objet, doit être déclarée auprès du Président national. Le Président national peut également autoriser des adaptations du logo.

[bookmark: _Toc217350409]Section 5 : Perte du droit d’usage
Le droit d’utiliser le logo officiel et ses adaptations prend fin automatiquement et immédiatement dès la cessation de l’affiliation d’un membre ou à l’expiration de l’autorisation accordée à un groupe. 
 
 


[bookmark: _Toc217350410]CHAPITRE 3 - AFFILIATION, OBJET ET DÉCLARATION DE PRINCIPES
[bookmark: _Toc217350411]Article 3.1 Affiliation
La Société est affiliée en tant qu’Organisation nationale membre de Junior Chamber International, Inc. (JCI).
[bookmark: _Toc217350412]Article 3.2 Énoncé de mission**** 
La mission de la Société est la suivante : « Offrir aux jeunes, des opportunités de développement du leadership qui leur donne la capacité de créer un changement positif. »
[bookmark: _Toc217350413]Article 3.3 Énoncé de vision**** 
La vision de la Société est la suivante :« Être le principal réseau mondial de jeunes leaders. »

[bookmark: _Toc217350414]Règlement intérieur 3.4 - Objetifs
Les objectifs de l’organisation nationale sont les suivants :
1. Promouvoir, auprès des membres, la prise de conscience et l’acceptation des responsabilités et des devoirs liés au leadership.
2. Promouvoir la vision, la mission et les valeurs de la JCI.
3. Encourager la participation active des membres à la planification et à la mise en œuvre de projets visant à développer leur potentiel de leadership et à améliorer la communauté.
4. Favoriser la compréhension, la bienveillance et la coopération entre tous les peuples.

[bookmark: _Toc217350415]Règlement intérieur 3.5 - Déclaration de principes de la JCI
La Déclaration de principes officielle (le crédo) de la JCI, applicable à la Société, est la suivante :

Nous croyons :
Que la foi en Dieu donne à la vie son véritable sens ;
Que la fraternité humaine transcende la souveraineté des nations ;
Que la liberté de l’individu et de l’entreprise assure mieux la justice;
Que l’autorité doit s’appuyer sur la loi et non sur l’arbitraire 
Que la personnalité humaine est la plus grande des richesses; et
Que le servir l’humanité constitue l’œuvre la plus noble de la vie.

[bookmark: _Toc217350416]Règlement intérieur 3.6 - Politique
La Société et ses organisations locales s’abstiennent de toute activité politique partisane, notamment et sans que cette liste soit limitative de tout soutien, approbation ou opposition, directe ou indirecte, y compris sous forme financière ou autrement, à un parti politique ou à des candidats à une charge publique. 
 
 
[bookmark: _Toc217350417]CHAPITRE 4 - ORGANISATIONS LOCALES
[bookmark: _Toc217350418]Article 4.1 Définition  
Une organisation locale au Canada est constituée de membres individuels et doit respecter la Déclaration de principes de la JCI (voir règlement général 3.5) et, en outre :
· respecter les conditions d’adhésion prévues par les règlements généraux de la Société ;
· avoir des objectifs et des politiques compatibles avec ceux de la Société ;
· exiger que tous ses membres soient des membres individuels de la Société, au sens de l’article 5.1 ;
· acquitter les droits d’adhésion initiaux et les cotisations exigés à tous les niveaux de la jeune chambre Internationale ;
· avoir été admise conformément à la procédure d’affiliation applicable.

[bookmark: _Toc217350419]Règlement intérieur 4.2 - Affiliation d’une organisation locale
[bookmark: _Toc217350420]Section 1: Conditions d’éligibilité
Les candidats à l’affiliation complète doivent démontrer une stabilité raisonnable de l’organisation et compter au minimum cinq (5) membres pour que la demande d’affiliation complète soit examinée.
[bookmark: _Toc217350421]Section 2: Demande
Toute demande d’affiliation complète présentée par une organisation doit être examinée et approuvée par un représentant désigné par le Président national, afin de vérifier sa conformité au règlement général 4.2.1.
[bookmark: _Toc217350422]Section 3: Visite
Avant que le Conseil national n’examine une demande, les candidats à l’affiliation complète doivent avoir reçu la visite d’un représentant de la Société approuvé par le Président national.

[bookmark: _Toc217350423]Section 4: Cotisations
Une organisation locale sollicitant l’affiliation complète doit payer les cotisations dues pour l’année d’affiliation, conformément à l’article 18.1.1.

[bookmark: _Toc217350424]Section 5: Présence à la convention nationale
Les candidats à l’affiliation complète doivent être représentés lors de la réunion du Conseil national au cours de laquelle leur demande est examinée.

[bookmark: _Toc217350425]Section 6: Accord de l’affiliation
Le Bureau national est habilité à accorder l’affiliation à une organisation locale souhaitant être pleinement affiliée, sous réserve du respect de l’ensemble des exigences prévues par les règlements généraux de la Société. Le rapport du représentant désigné et la décision d’affiliation complète peuvent être présentés à la prochaine réunion de l’Assemblée générale.

[bookmark: _Toc217350426]Règlement intérieur 4.3 - Droits et services
Chaque organisation locale bénéficie de l’ensemble des droits et services réservés aux membres de la Société.

[bookmark: _Toc217350427]Règlement intérieur 4.4 - Organisation locale « en règle »
[bookmark: _Toc217350428]Section 1: Conditions
Une organisation locale est considérée en règle auprès de la Société si elle :
1. a enregistré ses membres conformément au règlement général 18.2.1 ;
2. a effectué un enregistrement complet et exact de ses membres, à la satisfaction du bureau national ;
3. a réglé toute autre obligation financière envers la Société dans les soixante (60) jours suivant la date d’exigibilité ;
4. respecte les exigences minimales de performance et de qualification prévues au règlement général 4.5.

[bookmark: _Toc217350429]Section 2: Sanctions
Le non-respect du règlement général 4.5.1 entraîne la perte du statut « en règle » et la déchéance automatique de tous les droits et privilèges vis-à-vis de la Société, y compris l’ensemble des droits de vote aux Assemblées générales de la Société.
En outre, les services de la Société, notamment le traitement des demandes Sénatorial sont suspendus pour l’organisation locale concernée.
Ces sanctions s’appliquent jusqu’à ce que l’organisation locale ait transmis les documents requis, ou ait corrigé la situation ayant entraîné la perte du statut « en règle », ou jusqu’à ce que le Conseil national en décide autrement, à sa seule discrétion.

[bookmark: _Toc217350430]Règlement intérieur 4.5 - Normes minimales de performance
[bookmark: _Toc217350431]Section 1: Organisations locales (membres réguliers)
Une organisation locale visée à l’article 4.1 est composée de tous les membres individuels de cette organisation. Elle ne peut être reconnue comme organisation locale (membre régulier) que si 100 % de ses membres individuels sont membres de la Société et de la JCI.
Chaque organisation locale s’engage par écrit à adopter les principes directeurs suivants :
1. Nous reconnaissons que les meilleures idées pour guider la vie figurent dans le credo de la JCI, telle que reprise au règlement général 3.5.
2. Nous soutenons la Déclaration universelle des devoirs humains pour les leaders (JCI).
3. Nous reconnaissons qu’une administration efficace suppose l’utilisation rigoureuse et cohérente de plans d’action et de budgets.
4. Nous reconnaissons que la valorisation des réussites des individus et des groupes est essentielle pour développer la confiance et les compétences.
5. Nous considérons qu’un dispositif de formation complet, reposant sur des coachs correctement formés et une bibliothèque de ressources pertinentes, est indispensable à la réussite des membres.
6. Nous considérons qu’un marketing cohérent et professionnel de la Société est essentiel à la croissance continue et au développement d’une réputation respectée.
7. Nous considérons qu’une communication organisée entre les personnes et les organisations locales est fondamentale pour apprendre et progresser.
Chaque organisation locale se conforme en permanence à ces principes directeurs.

[bookmark: _Toc217350432]Section 2: Conduite
Chaque organisation locale, telle que définie à l’article 4.1, ne doit en aucun cas se livrer, par l’intermédiaire de ses membres, dirigeants ou administrateurs, à aucune activité susceptible de nuire à la réputation ou à l’intégrité des autres organisations locales ou de tout autre niveau de la Corporation. Toute conduite doit respecter les normes et attentes définies dans le Code de conduite figurant au chapitre 25 des règlements généraux de JCI Canada.
[bookmark: _Toc217350433]Section 3 : Activités interdites
Aucun membre au sens du chapitre 5 ne peut participer à une activité interdite par le règlement général 4.5.2.
Section 4: Exigences de performance et de qualification en matière d’adhésion
Chaque organisation locale doit, en permanence, satisfaire aux exigences suivantes :
1. adopter intégralement l’identité de marque de la JCI, ou à défaut être a minima co-brandée en affichant le logo JCI en plus de son propre logo ;
2. transmettre à la Société, au plus tard le 15 décembre de chaque année, une copie du plan d’action, du budget, du calendrier des événements et de l’organigramme mentionnant les administrateurs et dirigeants de l’organisation locale pour l’exercice à venir ;
3. être constituée et enregistrée conformément au droit applicable dans le ressort où elle exerce ses activités, accomplir les démarches nécessaires pour maintenir cette situation régulière, et fournir à la Société :
a) une copie des statuts, lettres patentes ou tout document attestant de sa constitution et de son enregistrement, ainsi que toute modification, dans les 60 jours suivant une demande écrite de la Société ;
b) une copie des déclarations annuelles (Annual Returns) et la preuve de leur dépôt, transmises à la Société au plus tard le 31 août de chaque année ;
4. transmettre à la Société, au plus tard le 31 août de chaque année, une déclaration signée d’adhésion aux principes directeurs incluant une déclaration des effectifs pour l’année à venir ;
5. envoyer au moins un membre assister - ou être représentée par procuration - à la réunion de l’Assemblée générale lors de la Convention nationale ;
6. veiller à ce que ses règlements généraux ne soient pas incompatibles avec ceux de la Société ;
7. s’engager à respecter l’effectif minimum prévu au règlement général 4.2.1 et reconnaître la recommandation de la JCI (Policy 5-1, Section 1) selon laquelle une organisation locale devrait viser 25 membres afin de rester durable ;
8. respecter en permanence le règlement général 4.5 et :
a) satisfaire aux exigences prévues aux sections 1, 2, 3 et 4 du règlement général 4.5 ;
b) demeurer en règle conformément aux règlements généraux de la Société.

[bookmark: _Toc217350434]Règlement intérieur 4.6 - Enquête en cas de manquement
[bookmark: _Toc217350435]Section 1: Procédure
Si le Conseil national estime à la suite d’une plainte ou par tout autre moyen qu’une violation du règlement général 4.5 a pu se produire, il peut charger le Conseiller juridique général (ou toute autre personne) de contacter l’organisation locale ou la région concernée afin d’enquêter sur le manquement allégué.
[bookmark: _Toc217350436]Section 2: Coopération
L’organisation locale ou la région faisant l’objet de l’enquête, ainsi que tout membre de la Société sollicité, doit coopérer pleinement avec le Conseiller juridique général ou les personnes mandatées par le Conseil national.
[bookmark: _Toc217350437]Section 3: Rapport
À l’issue de l’enquête, le Conseiller juridique général ou les personnes mandatées remettent au Conseil national un rapport écrit présentant les résultats de l’enquête et les explications fournies par l’organisation locale ou la région concernée. Une copie du rapport est transmise au conseil de l’organisation locale ou de la région concernée, ainsi qu’à tout membre de la Société qui en fait la demande.
[bookmark: _Toc217350438]Section 4: Action en justice
En cas de défaut de coopération d’une organisation locale ou d’une région, le Conseil national peut demander au Conseiller juridique général d’engager toute action nécessaire, y compris une saisine de la police ou d’autres autorités s’il existe des motifs raisonnables de suspecter une activité illégale.

[bookmark: _Toc217350439]Règlement intérieur 4.7 Fin de l’adhésion
L’adhésion à la Société peut prendre fin par démission ou par radiation.
[bookmark: _Toc217350440]Section 1: Démission
Toute organisation locale peut démissionner en adressant une notification écrite à la Société. La démission prend effet à la date de réception par le Président national. Elle ne vaut pas renonciation aux sommes éventuellement dues par l’organisation locale démissionnaire.
[bookmark: _Toc217350441]Section 2: Radiation
· L’affiliation d’une organisation locale peut être retirée par un vote des deux tiers (2/3) du Conseil national si :
· l’organisation locale ne respecte pas les règlements généraux et les politiques de la Société ; ou
· le nombre de ses membres individuels est inférieur à cinq (5), tel qu’enregistré dans la base nationale d’adhésion de la Société, conformément au règlement général 4.2.1.
· La Société adresse à l’organisation locale visée un préavis écrit de trente (30) jours, envoyé par courrier avec signature, indiquant la date de la réunion au cours de laquelle la décision de radiation sera examinée et l’invitant à se présenter à ladite réunion. L’avis est envoyé à la dernière adresse connue de l’organisation locale. Si la Jeune Chambre ne compte aucun (0) membre enregistré dans la base nationale, une copie est également envoyée à la dernière adresse connue du dernier membre de cette organisation locale.
· La décision du Conseil national de radier une organisation locale est définitive et ne peut faire l’objet d’aucune procédure d’appel.
· À l’issue du vote, le Conseil national informe sans délai l’organisation locale concernée, ainsi que la région où elle se trouve ou à laquelle elle a été rattachée conformément au règlement général 6.2, de sa décision et des raisons la motivant.

[bookmark: _Toc217350442]Règlement intérieur 4.8 - Caractère non transférable de l’adhésion
L’adhésion d’un membre individuel de la Société ne peut être cédée ni transférée à une autre personne.


[bookmark: _Toc217350443]Chapitre 5 - AUTRES CATÉGORIES DE MEMBRES
[bookmark: _Toc217350444]Règlement intérieur 5.1 - Membres individuels
[bookmark: _Toc217350445]Section 1 : Définition
Toute personne membre d’une organisation locale est un membre individuel de la Société. Les membres individuels doivent être âgés de dix-huit (18) à quarante (40) ans inclus ; toutefois, l’adhésion se poursuit jusqu’à la fin de l’année civile au cours de laquelle la personne atteint l’âge de quarante (40) ans, à l’exception de l’Immediate Past President, qui peut exercer cette fonction pour une durée maximale d’un (1) an. Pour être membre individuel de la Société, les cotisations requises doivent être acquittées par la personne concernée ou pour son compte.
[bookmark: _Toc217350446]Section 2 : Droits
Conformément aux articles, les membres individuels n’ont pas de droit de vote. Ils n’ont aucun droit de propriété sur la Société. L’exercice des droits de vote se fait par l’intermédiaire de l’organisation locale à laquelle ils sont affiliés. Les membres individuels bénéficient des droits, avantages et services que le Conseil national peut déterminer au fil du temps.
[bookmark: _Toc217350447]Section 3 : Adhésions multiples
Afin d’éviter de gonfler artificiellement les effectifs, un membre de JCI Canada ne peut détenir une adhésion individuelle qu’auprès d’une seule (1) organisation locale au Canada, ou via l’adhésion numérique nationale.

[bookmark: _Toc217350448]Règlement intérieur 5.2 - Membres individuels numériques (adhésion numérique nationale)
[bookmark: _Toc217350449]Section 1 : Définition
Toute personne membre de l’adhésion numérique nationale est un membre individuel de la Société. Les membres individuels doivent être âgés de dix-huit (18) à quarante (40) ans inclus, l’adhésion se poursuivant jusqu’à la fin de l’année civile au cours de laquelle la personne atteint l’âge de quarante (40) ans. Pour être membre individuel de la Société, les cotisations requises doivent être acquittées par la personne concernée ou pour son compte.
Ces personnes ne doivent pas résider habituellement dans un rayon de 40 kilomètres d’une organisation charterisée (reconnue officiellement). L’adhésion numérique nationale est placée sous la responsabilité du bureau national.
[bookmark: _Toc217350450]Section 2 : Droits et limites
Conformément aux articles, les membres individuels n’ont pas de droit de vote et n’ont aucun droit de propriété sur la Société. Les droits de vote s’exerçant par l’intermédiaire d’une organisation locale, et l’adhésion numérique nationale n’étant pas considérée comme une organisation locale, ces membres ne disposent d’aucune représentation directe.
Les membres numériques nationaux ont le droit de :
· participer aux événements nationaux, régionaux et aux conférences internationales ;
· accéder aux ressources et formations nationales, régionales et internationales ;
· se porter volontaires pour des projets placés sous la supervision directe d’une organisation locale, d’un conseil régional ou du Conseil national.
Les membres numériques nationaux sont soumis aux restrictions suivantes :
· ils ne peuvent pas siéger au Conseil national ni aux conseils régionaux ;
· l’adhésion numérique nationale et ses membres ne peuvent pas organiser de projets ou d’événements.
[bookmark: _Toc217350451]Section 3 : Cotisations
Les cotisations applicables aux membres individuels numériques sont fixées par le Conseil national, puis révisées et mises à jour en tant que de besoin.

[bookmark: _Toc217350452]Règlement intérieur 5.3 - Membres associés
[bookmark: _Toc217350453]Section 1 : Définition
Le bureau national peut, à sa discrétion, admettre comme membres associés d’autres organisations, selon les conditions qu’il juge appropriées. Sont membres associés de plein droit : les personnes provenant de pays étrangers, lorsqu’elles sont soit membres individuels d’une autre organisation nationale de la JCI, soit Sénateurs JCI, soit membres de la JCI Foundation.
[bookmark: _Toc217350454]Section 2 : Droits
Conformément aux articles, les membres associés n’ont pas de droit de vote. Ils bénéficient des droits, avantages et services que le bureau national peut déterminer au fil du temps.
[bookmark: _Toc217350455]Règlement intérieur 5.4 - fellow
[bookmark: _Toc217350456]Section 1 : Définition
Le titre de fellow est un titre honorifique à vie conféré par la Société à des membres individuels (ou anciens membres individuels) afin de les distinguer pour des services exceptionnels rendus à la Société et/ou à une ou plusieurs de ses organisations locales. Il s’agit de la plus haute distinction que la Société puisse remettre à un membre individuel actuel ou passé.
[bookmark: _Toc217350457]Section 2 : Candidature
Toute candidature doit recevoir l’approbation écrite :
· du président de l’organisation locale au sein de laquelle le membre individuel a été actif ; et
· du Président national.
Si la candidature concerne un ancien membre impliqué dans une organisation locale qui, au moment de la demande, n’est plus affiliée à la Société (quelle qu’en soit la raison), la demande peut alors être approuvée par :
· l’ancien président de l’organisation locale en fonction à la même période que la personne proposée ; ou
· trois membres actuels de la Société ; ou
· le Président national.
La demande doit être accompagnée :
· d’une note synthétique présentant les qualifications du candidat ; et
· de frais équivalents aux frais du Sénat JCI, convertis en dollars canadiens.
Le paiement de ces frais ne dispense pas le membre individuel du paiement des cotisations dues à la Société et à la JCI.

[bookmark: _Toc217350458]Section 3 : Droits
Conformément aux articles, un sénateur n’a pas de droit de vote.
Un sénateur ne peut pas être élu dirigeant de la Société et ne bénéficie d’aucun droit particulier, sauf ceux accordés aux membres individuels de la JCI tant qu’il est dans la limite d’âge JCI.
Les sénateurs ayant dépassé l’âge JCI ne disposent d’aucun droit, sauf ceux que la Société peut accorder ponctuellement.
[bookmark: _Toc217350459]Section 4 : Conditions
La remise du titre de sénateur est réservée aux membres individuels ayant au moins trois (3) ans d’ancienneté.
[bookmark: _Toc217350460]Section 5 : Affectation des frais
Les frais sont versés au compte général de la Société.

[bookmark: _Toc217350461]Règlement intérieur 5.5- Membre à vie
Les Présidents nationaux de la Société ayant accompli fidèlement les devoirs de leur charge, les Sénateurs JCI « canadiens » et les sénateurs de la Société obtiennent le statut de membre à vie honorifique, sans droit de vote, conformément aux articles 5.2.2 et 5.3.3.
Ils ne peuvent pas exercer de fonctions au sein de la Société, sauf s’ils remplissent par ailleurs les conditions requises.
Ce privilège s’étend à tous les anciens Présidents nationaux, ainsi qu’aux Sénateurs JCI « canadiens » actuels et futurs, conformément au chapitre 24, et à tous les sénateurs actuels et futurs, conformément à l’article 5.3.

[bookmark: _Toc217350462]Règlement intérieur 5.6 - Annuaire national
L’annuaire national ne peut être utilisé à d’autres fins que celles expressément autorisées par le bureau national.
[bookmark: _Toc217350463]Règlement intérieur 5.7 - Fin de l’adhésion des autres catégories de membres
[bookmark: _Toc217350464]Section 1 : Démission
Tout membre visé au chapitre 5 peut démissionner en adressant une notification écrite à la Société. La démission prend effet à la date de réception par le Président national. Elle ne vaut pas renonciation aux sommes éventuellement dues par le membre démissionnaire.
[bookmark: _Toc217350465]Section 2 : Radiation
L’adhésion de tout membre visé au chapitre 5 peut être retirée par un vote des deux tiers (2/3) du bureau national si :
· le membre ne respecte pas les règlements généraux et les politiques de la Société ; ou
· le membre ne respecte pas les conditions d’adhésion prévues par les règlements généraux de la Société.
La Société adresse au membre concerné un préavis écrit de trente (30) jours, envoyé par courrier avec signature, indiquant la date de la réunion au cours de laquelle la décision de radiation sera examinée et l’invitant à se présenter à ladite réunion. L’avis est envoyé à la dernière adresse connue du membre.
La décision du Conseil national est définitive et ne peut faire l’objet d’aucune procédure d’appel.
À l’issue du vote, le bureau national informe sans délai le membre concerné de sa décision et des raisons la motivant.

[bookmark: _Toc217350466]Règlement intérieur 5.8 - Caractère non transférable de l’adhésion
L’adhésion d’un membre visé au chapitre 5 ne peut être cédée ni transférée à une autre personne.

[bookmark: _Toc217350467]Chapitre 6 - RÉGIONS  
[bookmark: _Toc217350468]Règlement intérieur 6.1 - Définition et périmètre des régions
[bookmark: _Toc217350469]Section 1: Définition 
Aux fins d’administration et de représentation, les organisations locales de la Société sont regroupées en régions. Les régions sont des regroupements infranationaux d’organisations locales, pouvant travailler ensemble afin d’apporter un soutien à leurs organisations locales respectives. Les instances régionales font partie intégrante de la Société et répondent de leurs actes devant le bureau national et l’Assemblée générale. Les régions sont administrées conformément aux articles, aux règlements généraux et aux politiques de la Société.

[bookmark: _Toc217350470]Section 2: Périmètre
Les régions sont constituées comme suit :
· Région Colombie-Britannique & Yukon : province de la Colombie-Britannique et territoires du Yukon.
· Région Centre : provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta, ainsi que les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut.
· Région Ontario : province de l’Ontario.
· Région Québec : province du Québec.
· Région Atlantique : provinces du Nouveau-Brunswick, de l’Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve-et-Labrador.
Les limites ci-dessus sont données à titre indicatif et peuvent être modifiées par le Conseil national, à condition d’obtenir au préalable l’accord de la ou des organisations locales et des régions concernées.

[bookmark: _Toc217350471]Règlement intérieur 6.2 - Rattachement des organisations locales aux régions
Toute organisation locale située entièrement dans l’une des régions définies à l’article 6.1.2 est rattachée à cette région. Le bureau national peut, après consultation des organisations locales concernées, rattacher à une région toute organisation locale qui ne serait pas située entièrement dans l’une des régions définies à l’article 6.1.2.
[bookmark: _Toc217350472]Règlement intérieur 6.3 Bureau régional
Chaque région a le droit d’élire chaque année un président régional et un bureau régional. Le président régional peut assister à l’Assemblée générale annuelle de la Société en qualité d’observateur, conformément au règlement général 7.6.
[bookmark: _Toc217350473]Règlement intérieur 6.4 - Dissolution au niveau régional
Nonobstant l’article 6.1, le bureau national n’a pas le droit de dissoudre une société, fondation ou association régionale, ni d’en revendiquer les actifs, sauf dans la mesure nécessaire à la protection des droits d’auteur ou des marques de la Société.
[bookmark: _Toc217350474]Règlement intérieur 6.5 - Candidats proposés au comité de nomination
Aux fins de l’élection des administrateurs et dirigeants par l’Assemblée générale, conformément aux chapitres 7 et 8, chaque région peut soumettre au Comité de nomination au plus quatre (4) représentants parmi les membres individuels en règle de la Société, à titre de candidats potentiels : trois (3) pour des fonctions de Vice-président national et un (1) pour des fonctions de Vice-président exécutif ou de Président national.
Chaque région communique au Comité de nomination les noms des candidats potentiels au plus tard le 15 août de chaque année. Les candidats potentiels au poste d’administrateur national pour chaque région sont désignés chaque année. Cette désignation a lieu à la date, selon les modalités et au lieu déterminés par les organisations locales composant la région. 
[bookmark: _Toc217350475]Chapitre 7 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
[bookmark: _Toc217350476]Article 7.1 Composition  
[bookmark: _Toc217350477]Section 1: Représentants officiels
L’Assemblée générale est composée des représentants officiels des organisations locales, désignés conformément au règlement général 7.8.
[bookmark: _Toc217350478]Section 2: Membres du Conseil national et dirigeants
Tous les membres du bureau national et les dirigeants de la Société assistent à l’Assemblée générale annuelle avec droit de parole, mais sans droit de vote. Les membres du bureau national peuvent proposer et appuyer (seconder) des motions lors de l’Assemblée générale annuelle
[bookmark: _Toc217350479]Article 7.2 Compétence exclusive
L’Assemblée générale est seule compétente pour se prononcer sur :
· l’élection des administrateurs parmi la liste de candidats transmise au Comité de nomination par chaque région, notamment : Président national, Vice-président exécutif et cinq (5) Vice-présidents nationaux ;
· la détermination du lieu de la Convention ;
· la nomination d’un auditeur indépendant chargé d’auditer les comptes de la Société dans les quatre (4) mois suivant la fin de l’exercice.
[bookmark: _Toc217350480]Règlement intérieur 7.3 – Attributions particulières

L’Assemblée générale doit :
· recevoir et examiner les rapports définitifs du Président national, du Vice-président exécutif, de l’Immediate Past President et des Vice-présidents nationaux ;
· recevoir et examiner les rapports et recommandations de politique générale du Conseil national, du Comité de planification stratégique et de tout autre comité constitué au besoin ;
· recevoir et examiner les recommandations du Conseil national concernant les programmes ou résolutions ;
· examiner le plan d’affaires national présenté par le Conseil national. Le projet de plan d’affaires national doit être transmis aux organisations locales au moins vingt et un (21) jours avant l’ouverture de la Convention nationale.
[bookmark: _Toc217350481]Règlement intérieur 7.4 - Assemblée générale annuelle 
Les organisations locales se réunissent au moins une fois par an à l’occasion de la Convention nationale. L’Assemblée générale annuelle est convoquée par le Secrétaire de la Société :
· sur demande du Président national ;
· sur décision prise à la majorité du Conseil national ; ou
· sur demande d’organisations locales représentant au moins cinq pour cent (5 %) de la puissance totale de vote de l’ensemble des organisations locales disposant du droit de vote à la date de la demande.

[bookmark: _Toc217350482]Règlement intérieur 7.5 - Assemblées générales extraordinaires
[bookmark: _Toc217350483]Section 1: Convocation
Une assemblée générale extraordinaire est convoquée par le Secrétaire de la Société :
· sur demande du Président national ou du président du Conseil (Chairperson of the Board) ;
· sur décision prise à la majorité du Conseil national ; ou
· sur demande d’organisations locales représentant au moins cinq pour cent (5 %) de la puissance totale de vote de l’ensemble des organisations locales disposant du droit de vote à la date de la demande.
[bookmark: _Toc217350484]Section 2: Avis de convocation 
Un avis indiquant la date, l’heure et le lieu de l’assemblée est adressé à toutes les organisations locales ayant droit de vote par l’un des moyens suivants :
· par courrier, messagerie ou remise en main propre, entre 21 et 60 jours avant la date de l’assemblée ;
· par téléphone, voie électronique ou tout autre moyen de communication, entre 21 et 35 jours avant la date de l’assemblée.
L’avis précise le droit de toute organisation locale de désigner un mandataire (procuration) afin d’exercer les mêmes droits de vote que l’organisation locale pourrait exercer si elle était présente.
[bookmark: _Toc217350485]Section 3: Ordre du jour 
Lors d’une assemblée générale extraordinaire, seuls les points mentionnés dans l’avis de convocation peuvent être examinés.
[bookmark: _Toc217350486]Règlement intérieur 7.6 - Observateurs
Tous les membres de la Société peuvent assister aux réunions de l’Assemblée générale en qualité d’observateurs, sans aucun droit, sauf disposition contraire de la présente Constitution, à moins qu’une motion de huis clos ne soit adoptée à la majorité de l’Assemblée générale.

[bookmark: _Toc217350487]Règlement intérieur 7.7 - Vote
Conformément aux articles, lors de tout vote de l’Assemblée générale, le nombre total de voix de chaque organisation locale correspond au maximum auquel elle a droit en vertu des présents règlements généraux. Le nombre de membres de chaque organisation locale est déterminé d’après le registre transmis par cette organisation locale le 31 août de chaque année civile, conformément au règlement général 18.2.1.
Le vote à l’Assemblée générale se fait à main levée, sauf dans les cas suivants où il a lieu au scrutin :
· lorsqu’une (1) organisation locale demande un scrutin ;
· pour l’élection des administrateurs et dirigeants et pour le choix du lieu de la Convention ;
· lorsqu’un mandataire (titulaire d’une procuration) reçoit des instructions contradictoires de plus d’une organisation locale : il ne peut alors pas voter à main levée.
Chaque organisation locale dispose des droits de vote suivants :
1 à 25 membres : 5 voix
26 à 50 membres : 10 voix
51 à 75 membres : 15 voix
76 à 100 membres : 20 voix
101 à 150 membres : 25 voix
151 membres et plus : +1 voix par tranche supplémentaire de 100 membres.
Exemple : une organisation locale comptant 151 à 250 membres dispose de 26 voix. À partir de 251 membres, elle dispose de 27 voix jusqu’à 350 membres ; puis 28 voix à partir de 351 membres, etc.
[bookmark: _Toc217350488]Règlement intérieur 7.8 - Procurations
[bookmark: _Toc217350489]Section 1: Représentant officiel
Lors de tout vote de l’Assemblée générale, une organisation locale en règle peut voter par l’intermédiaire de son représentant officiel.

[bookmark: _Toc217350490]Section 2: Procuration
Tout dirigeant d’une organisation locale peut agir en qualité de représentant officiel. Une organisation locale peut également désigner toute autre personne comme représentant officiel au moyen d’une procuration, à condition de fournir la preuve que cette désignation a été autorisée par écrit par le président ou le secrétaire de l’organisation locale représentée et transmise à la Société.

Conformément à la Canada Not-for-profit Corporations Act (la « Loi ») et à ses règlements, toute organisation locale ayant droit de vote peut voter par procuration en désignant par écrit un mandataire et un ou plusieurs mandataires suppléants, lesquels ne sont pas tenus d’être membres, pour assister à l’assemblée et agir dans les limites prévues par la procuration, sous réserve des règles suivantes :

· la procuration n’est valable que pour l’assemblée visée, ou pour la reprise de cette assemblée après ajournement ;
· une organisation locale peut révoquer une procuration au moyen d’un écrit signé par elle (et, au Québec, signé), ou par son agent ou mandataire ;
· la révocation doit être déposée au siège social de la Société au plus tard le dernier jour ouvrable précédant l’assemblée (ou la reprise après ajournement), ou remise au président de séance le jour de l’assemblée (ou de la reprise) ;
· le mandataire ou le mandataire suppléant dispose des mêmes droits que l’organisation locale l’ayant désigné, notamment le droit de prendre la parole, de voter au scrutin, d’exiger un scrutin et sauf instructions contradictoires émanant de plus d’une organisation locale de voter à main levée ;
· si un formulaire de procuration est établi par une personne autre que l’organisation locale, sa forme et son contenu doivent être conformes aux règlements applicables.

[bookmark: _Toc217350491]Règlement intérieur 7.9 - Quorum
Lors de toute réunion de l’Assemblée générale, annuelle ou extraordinaire, le quorum est atteint lorsque les représentants officiels représentent la moitié (1/2) des organisations locales de la Société.
[bookmark: _Toc217350492]Règlement intérieur 7.10 - Majorité
Sauf disposition contraire, toute décision de l’Assemblée générale est prise à la majorité simple des voix exprimées.

[bookmark: _Toc217350493]Règlement intérieur 7.11 - Conseiller parlementaire
Le Président national peut désigner un conseiller parlementaire pour la durée de l’Assemblée générale annuelle.

[bookmark: _Toc217350494]Règlement intérieur 7.12 - Participation par téléphone ou par moyens électroniques
Un représentant d’une organisation locale peut, avec l’accord de la majorité des organisations locales, participer à une réunion de la Société par téléphone ou par tout autre moyen de communication permettant à toutes les personnes participant à la réunion de s’entendre, à condition que :
· le Conseil national adopte une résolution fixant les règles de tenue de la réunion, notamment les moyens garantissant la sécurité des communications, la détermination du quorum et le décompte des votes ;
· chaque représentant d’organisation locale dispose d’un accès équivalent aux moyens de communication retenus ;
· avant la réunion, chaque organisation locale ait consenti à ce mode de réunion via le moyen de communication proposé.
· Le représentant qui participe par ces moyens est réputé présent à la réunion.


[bookmark: _Toc217350495]Chapitre 8 - RÉUNION ANNUELLE
[bookmark: _Toc217350496]Article 8.1 Intitulé 
La réunion annuelle de la Société est dénommée Convention nationale.

[bookmark: _Toc217350497]Règlement intérieur 8.2 - Supervision et organisation
L’organisation logistique et le programme général de la Convention nationale y compris l’invitation des intervenants relèvent du Président national, ou de toute personne qu’il désigne. Toute décision relative à la Convention nationale est soumise à l’approbation du Président national (ou de son représentant), notamment :
· l’ordre du jour de l’Assemblée générale annuelle (AGA) ;
· le programme de formation / développement ;
· les frais d’inscription ;
· le déroulé de la cérémonie d’ouverture ;
· le déroulé du gala présidentiel ;
· le parrainage (sponsoring).

[bookmark: _Toc217350498]Règlement intérieur 8.3 - Convocation 
Chaque organisation locale reçoit une convocation à la Convention nationale selon les modalités prévues au règlement général 7.5.2. 

[bookmark: _Toc217350499]Règlement intérieur 8.4 - Contrat 
Un contrat engageant à la fois la Société et l’organisation locale hôte (ou le groupe d’organisations locales hôtes) est signé par les représentants habilités des deux parties lors de la réunion du Conseil national tenue immédiatement après l’Assemblée générale ayant choisi le lieu de la Convention, ou immédiatement après la réunion du Conseil national au cours de laquelle le lieu est désigné par le Conseil national. 

[bookmark: _Toc217350500]Règlement intérieur 8.5 - Résiliation du contrat
Si l’organisation locale hôte perd son droit d’organiser la Convention nationale en raison d’un manquement au contrat de Convention, ou pour toute autre raison, le Conseil national peut, après notification écrite suffisante à l’ensemble des organisations locales, fixer la date et le lieu de la Convention nationale. 
[bookmark: _Toc217350501]Règlement intérieur 8.6 - Absence de candidature
Si l’Assemblée générale ne reçoit aucune candidature satisfaisante pour accueillir la Convention nationale, le Conseil national peut, moyennant un préavis écrit de trente (30) jours adressé à toutes les organisations locales, fixer la date et le lieu de la Convention nationale. 

[bookmark: _Toc217350502]Chapitre 9 - DIRIGEANTS NATIONAUX 
[bookmark: _Toc217350503]Article 9.1 DIRIGEANTS
La direction de la Société comprend les dirigeants suivants. 
[bookmark: _Toc217350504]Section 1: Dirigeants élus  
Les dirigeants élus de la Société sont :
· le Président national ;
· le Vice-président exécutif ;
· les Vice-présidents nationaux ;
élus à chaque Convention nationale par l’Assemblée générale.
L’Immediate Past President demeure dirigeant de la Société.

[bookmark: _Toc217350505]Section 2: Dirigeants nommés
Conformément au chapitre 13 des règlements généraux, sont dirigeants de la Société les personnes nommées comme dirigeants par le Bureau national.

[bookmark: _Toc217350506]Règlement intérieur 9.2 - Attributions
Les dirigeants exercent, outre les missions prévues par les règlements généraux, toutes fonctions que le bureau national peut leur confier. Ils doivent également :
· formuler des recommandations au Président national concernant leurs missions ;
· assister aux réunions de l’Assemblée générale et du bureau national ;
· promouvoir l’objet de la Société ;
· adopter un comportement conforme à leur qualité de dirigeant.
[bookmark: _Toc217350507]Article 9.3 - Candidatures et élection des dirigeants élus
[bookmark: _Toc217350508]Section 1: Procédure   
Les dirigeants sont élus par les membres disposant du droit de vote, en même temps que les administrateurs, conformément aux chapitres 6 et 10 des règlements généraux.

[bookmark: _Toc217350509]Règlement intérieur 9.4 - Candidatures et élections
L’Immediate Past President, ou toute personne désignée par le Président national, préside le comité « Candidatures et élections ». Il recueille les candidatures et supervise l’élection des administrateurs et des dirigeants mentionnés à l’article 9.1.1, à l’exception du poste d’Immediate Past President, pour lequel il est pourvu conformément au règlement général 9.5.2.

Le président du comité « Candidatures et élections » remet au bureau national, lors de la réunion du bureau national précédant la Convention, un rapport sur les personnes remplissant les conditions pour se présenter à une fonction nationale.

[bookmark: _Toc217350510]Règlement intérieur 9.5 - Durée des fonctions
[bookmark: _Toc217350511]Section 1: Principe
Tout dirigeant reste en fonction jusqu’à l’élection ou la nomination de son successeur conformément aux règlements généraux, sauf démission, décès, révocation ou vacance pour toute autre cause.
[bookmark: _Toc217350512]Section 2: Mandat du Président national
Le Président national exerce un mandat de deux (2) ans en tant qu’administrateur : la première année en qualité de Président national, la seconde année en qualité d’Immediate Past President
[bookmark: _Toc217350513]Section 3: Mandats consécutifs
Lorsqu’il est question de « même fonction » (c’est-à-dire le même portefeuille de responsabilités), nul ne peut être élu pour plus d’un (1) mandat consécutif dans la même fonction, sauf disposition contraire des présents règlements généraux.

[bookmark: _Toc217350514]Règlement intérieur 9.6 - Conditions d’éligibilité
[bookmark: _Toc217350515]Section 1: Qualité de membre
Tout dirigeant doit être âgé d’au moins dix-huit (18) ans, avoir la capacité juridique de contracter et, au moment de son élection comme pendant toute la durée de son mandat, être un membre individuel en règle de la Société.
[bookmark: _Toc217350516]Section 2: Expérience préalable
Tout candidat à une fonction nationale doit justifier, avant le début de son mandat, d’au moins deux (2) années complètes (vingt-quatre (24) mois) d’expérience au sein d’un bureau local ou régional de la JCI.
[bookmark: _Toc217350517]Section 3: Cumul de fonctions
Un dirigeant nommé, tel que visé à l’article 13.1, peut cumuler plus d’une (1) fonction.
[bookmark: _Toc217350518]Règlement intérieur 9.7 - Maintien des conditions
[bookmark: _Toc217350519]Section 1: Principe
Les dirigeants doivent non seulement remplir les conditions au moment de leur élection, mais aussi les conserver pendant toute la durée de leur mandat, à l’exception de la condition d’âge.

[bookmark: _Toc217350520]Section 2: Affiliation à une organisation locale
L’organisation locale à laquelle un dirigeant est affilié doit rester affiliée à la Société pendant toute la durée du mandat. Si cette affiliation cesse, et si le dirigeant ne change pas d’affiliation à une autre organisation locale, il perd automatiquement sa fonction dans les trente (30) jours suivant la désaffiliation.
[bookmark: _Toc217350521]Section 3: Perte du statut « en règle »
Le fait qu’une organisation locale ne soit plus en règle auprès de la Société peut entraîner la suspension ou la révocation de tout dirigeant membre de cette organisation locale, sous réserve de l’approbation du bureau national.

[bookmark: _Toc217350522]Règlement intérieur 9.8 - Vacances
En cas de vacances, sauf celle du Président national, le bureau national peut, à la majorité, pourvoir le poste par nomination d’un membre individuel en règle.

[bookmark: _Toc217350523]Règlement intérieur 9.9 - Révocation des dirigeants élus
[bookmark: _Toc217350524]Section 1: Majorité requise
Le Bureau national peut révoquer un dirigeant élu à la majorité des deux tiers (2/3). Un dirigeant nommé peut-être révoqué ou remplacé à la majorité simple.

[bookmark: _Toc217350525]Section 2: Droit de défense
Le dirigeant concerné est invité à la réunion du Conseil national appelée à se prononcer, avec un préavis écrit d’au moins trente (30) jours, envoyé par courrier avec signature. Il doit pouvoir présenter sa défense. Il peut également remettre au Conseil national une déclaration écrite exposant les raisons pour lesquelles il s’oppose à l’action ou à la résolution envisagée.

[bookmark: _Toc217350526]Section 3: Information des organisations locales
En cas de révocation, chaque organisation locale est immédiatement informée par écrit.
[bookmark: _Toc217350527]Section 4: Absence de recours
La décision du bureau national est définitive et ne peut faire l’objet d’aucun recours.

[bookmark: _Toc217350528]Règlement intérieur 9.10 - Réunions du Bureau national
Tous les dirigeants élus sont tenus d’assister à l’ensemble des réunions du bureau national, sauf dispense accordée, avec information préalable.

[bookmark: _Toc217350529]Règlement intérieur 9.11 - Organisations locales en milieu pénitentiaire ou institutionnel
Les membres individuels rattachés à des organisations locales pénitentiaires ou institutionnelles ne peuvent pas être candidats, ni être élus ou nommés dirigeants de la Société.
[bookmark: _Toc217350530]Règlement intérieur 9.12 - Incompatibilité de fonctions
Aucun dirigeant de la Société ne peut exercer une fonction de président au sein d’une organisation locale. Cette règle ne s’applique pas à l’Immediate Past President ni aux dirigeants nommés.

[bookmark: _Toc217350531]Règlement intérieur 9.13 - Rémunération
Les dirigeants exercent leurs fonctions à titre bénévole. Toutefois, rien dans le présent règlement n’interdit le remboursement de frais raisonnables, conformément au règlement général 19.6. 
 

[bookmark: _Toc217350532]Chapitre 10 - BUREAU NATIONAL (CONSEIL D’ADMINISTRATION)
[bookmark: _Toc217350533]Article 10.1 Conseil d’administration
[bookmark: _Toc217350534]Section 1: Composition 
Conformément au chapitre 9, le Bureau national comprend au minimum trois (3) et au maximum douze (12) administrateurs. Le conseil d’administration est composé du nombre fixe d’administrateurs déterminé, le cas échéant, par les membres au moyen d’une résolution ordinaire ou, si cette résolution ordinaire autorise les administrateurs à fixer ce nombre, par une résolution du conseil d’administration.
À défaut de résolution ordinaire fixant le nombre d’administrateurs (ou, si le conseil d’administration y est autorisé, à défaut de décision du conseil d’administration), le conseil d’administration comprend huit (8) administrateurs, élus pour exercer respectivement les fonctions suivantes :
· le Président national (1) ;
· le Vice-président exécutif (1) ;
· le(s) Vice-président(s) national(aux) (5) ;
· l’Immediate Past President, qui exerce la fonction de Président du Bureau national (Chairperson of the Board) durant la seconde année de son mandat.
Si la Société est une « soliciting corporation » au sens de la Canada Not-for-profit Corporations Act, le nombre minimal d’administrateurs ne peut être inférieur à trois (3), dont au moins deux (2) ne sont ni des dirigeants nationaux nommés, ni des salariés de la Société ou de ses entités affiliées.

[bookmark: _Toc217350535]Règlement intérieur 10.2 - Administrateurs
[bookmark: _Toc217350536]Section 1: Conditions d’éligibilité
Conformément au règlement général 9.6, les administrateurs doivent être âgés d’au moins dix-huit (18) ans, avoir la capacité juridique de contracter et, au moment de leur élection comme pendant toute la durée de leur mandat, être des membres individuels en règle de la Société.

[bookmark: _Toc217350537]Section 2: Élection des administrateurs
Les administrateurs sont élus par les membres disposant du droit de vote, à partir de la liste de candidats transmise au Comité de nomination par chaque région, lors de l’Assemblée générale annuelle ou, le cas échéant, lors d’une Assemblée générale extraordinaire dûment convoquée à cette fin.
Si la liste de candidats fournie par le Comité de nomination comporte un nombre de personnes inférieur à celui nécessaire pour pourvoir l’ensemble des postes, les postes restants sont pourvus parmi les membres individuels en règle.
Lors de la première réunion des membres suivant l’adoption des présents règlements généraux au cours de laquelle les administrateurs doivent être élus, le Président national sortant demeure administrateur et achève la dernière année de son mandat en qualité d’Immediate Past President de la Société.

[bookmark: _Toc217350538]Section 3: Vacance et révocation
Lorsqu’une vacance résulte de la démission ou de la révocation du Président national, elle est pourvue conformément au règlement général 11.3.
Lorsqu’une vacance résulte de la démission ou de la révocation de l’Immediate Past President, elle est pourvue conformément au règlement général 9.8.

Le mandat d’administrateur prend fin automatiquement :
· si, lors d’une Assemblée générale extraordinaire de la Société, une résolution ordinaire est adoptée en faveur de la révocation de l’administrateur ; ou
· si un tribunal déclare l’administrateur incapable ; ou
· si l’administrateur est déclaré en faillite, suspend ses paiements ou conclut un arrangement avec ses créanciers ; ou
· en cas de décès.

[bookmark: _Toc217350539]Section 4: Durée du mandat
Tout administrateur élu conformément à la section 2 du présent règlement est élu pour un mandat d’un (1) an, à l’exception de l’administrateur élu Président national, qui est élu pour un mandat de deux (2) ans, la seconde année étant exercée en qualité d’Immediate Past President.
Dans tous les cas, un administrateur demeure en fonctions jusqu’à la désignation de son successeur, sauf démission, décès, révocation ou vacances pour toute autre cause.

[bookmark: _Toc217350540]Règlement intérieur 10.3 - Vote
Chaque membre du Bureau national dispose d’une (1) voix. Le vote par procuration n’est pas autorisé.

[bookmark: _Toc217350541]Règlement intérieur 10.4 - Quorum
Le quorum du Bureau national est atteint lorsque deux tiers (2/3) des administrateurs sont présents.

[bookmark: _Toc217350542]Règlement intérieur 10.5 - Lieu, date et convocation des réunions
Les réunions ordinaires du Bureau national se tiennent aux lieux (au Canada ou à l’étranger) et aux dates déterminées, au fil du temps, par résolution du Bureau national, avec un préavis raisonnable ou, s’il est donné par courrier, avec un préavis d’au moins quatorze (14) jours.
Une copie de toute résolution fixant le lieu et la date des réunions ordinaires est transmise à chaque administrateur immédiatement après son adoption ; aucun autre avis n’est exigé pour une réunion ordinaire, sauf lorsque la loi applicable impose de préciser l’objet de la réunion et les questions qui y seront traitées.
Toute réunion du Bureau national convoquée autrement que conformément aux dispositions ci-dessus est une réunion extraordinaire.
Les réunions extraordinaires du Bureau national peuvent être convoquées à tout moment :
· par le Président du Bureau national ;
· par le Président national ;
· ou par deux (2) administrateurs.
· L’avis précisant le lieu, la date et l’heure de la réunion est remis à chaque administrateur, déposé à son domicile habituel ou à son lieu habituel d’activité, ou envoyé :
· par courrier affranchi au moins quatorze (14) jours avant la réunion ; ou
· par télécopie, courriel ou tout autre moyen de télécommunication au moins quarante-huit (48) heures avant la réunion, à l’adresse figurant dans les registres de la Société.
Si l’adresse d’un administrateur ne figure pas dans les registres, l’avis est envoyé à l’adresse que l’expéditeur estime la plus susceptible de permettre une réception rapide.
Toute réunion extraordinaire peut se tenir au siège social de la Société ou en tout autre lieu (au Canada ou à l’étranger) approuvé par résolution des administrateurs.
En cas d’urgence, lorsque le Président du Bureau national ou le Président national considère qu’une convocation relève de l’urgence, il peut donner un avis verbal ou écrit par téléphone, télécopie, courriel ou tout autre moyen, au moins vingt-quatre (24) heures avant la réunion ; cet avis est alors réputé suffisant.
Des réunions extraordinaires peuvent aussi se tenir sans avis si tous les administrateurs sont présents, ou si les absents ont renoncé par écrit à l’avis, avant ou après la réunion. Tout administrateur peut renoncer à l’avis d’une réunion, avant ou après. La présence d’un administrateur vaut renonciation à l’avis, sauf s’il assiste expressément pour contester la validité de la convocation.
Un administrateur peut, avec l’accord de tous les administrateurs, participer à une réunion du conseil d’administration (ou d’un comité d’administrateurs) par téléphone ou tout autre moyen permettant à tous les participants de s’entendre, à condition que :
· le Bureau national adopte une résolution fixant les règles de tenue de la réunion, notamment la sécurité des communications, la détermination du quorum et le décompte des votes ;
· chaque administrateur dispose d’un accès équivalent aux moyens retenus ;
· chaque administrateur ait donné son accord à ce mode de réunion avant la tenue de celle-ci.
· Un administrateur participant par ces moyens est réputé présent.

[bookmark: _Toc217350543]Règlement intérieur 10.6 - Réunion conjointe du Bureau national
Immédiatement après l’Assemblée générale annuelle, une réunion conjointe des administrateurs nouvellement élus et du Bureau national sortant se tient lors de la Convention nationale, sans autre avis, à condition que le quorum soit atteint, afin de traiter toute autre question qui pourrait leur être soumise.

[bookmark: _Toc217350544]Règlement intérieur 10.7 - Indemnisation / frais
Les membres du Bureau national exercent leurs fonctions à titre bénévole. Toutefois, rien n’interdit le remboursement de frais raisonnables, conformément au règlement général 19.6.

[bookmark: _Toc217350545]CHAPITRE 11 - PRÉSIDENT NATIONAL ET VICE-PRÉSIDENT EXÉCUTIF
[bookmark: _Toc217350546]Article 11.1 Attributions du Président national
Le Président national exerce les fonctions de directeur général (Chief Executive Officer) de la Société.
Il supervise l’ensemble des opérations de la Société et se déplace pour représenter la Société.
Il rend compte au Bureau national.
Il met en œuvre et administre les politiques de la Société telles qu’établies par l’Assemblée générale et le Bureau national.

[bookmark: _Toc217350547]Règlement intérieur 11.2 - Conditions spécifiques (Président national)
Un candidat à la présidence nationale doit avoir siégé au Bureau national pendant au moins deux (2) ans avant le début du mandat à venir.

[bookmark: _Toc217350548]Règlement intérieur 11.3 - Vacances
Si, à la suite d’une démission ou d’une révocation, le Président national ne peut achever son mandat, le poste est pourvu pour la durée restante par le Vice-président exécutif. Si le Vice-président exécutif ne peut pourvoir le poste, pour quelque raison que ce soit, le poste est pourvu pour la durée restante selon les modalités décidées par le Bureau national.

[bookmark: _Toc217350549]Article 11.4 Attributions du Vice-président exécutif
Le Vice-président exécutif exerce ses fonctions sous l’autorité du Président national et rend compte de son périmètre de responsabilité.
Il supervise les opérations de la Société dans son domaine.
Il met en œuvre et administre, dans son périmètre, les politiques établies par l’Assemblée générale, le Bureau national et le Président national.

[bookmark: _Toc217350550]Règlement intérieur 11.5 - Conditions spécifiques (Vice-président exécutif)
Un candidat au poste de Vice-président exécutif doit avoir siégé au Bureau national pendant au moins un (1) an avant le début du mandat à venir. 






























[bookmark: _Toc217350551]Chapitre 12 - VICE-PRÉSIDENTS NATIONAUX
[bookmark: _Toc217350552]Article 12.1 Bureau national et dirigeants nationaux
Les Vice-présidents nationaux doivent satisfaire aux exigences prévues aux chapitres 9 et 10, au moment de leur élection comme pendant toute la durée de leur mandat.
[bookmark: _Toc217350553]Règlement intérieur 12.2 - Attributions
Les Vice-présidents nationaux exercent leurs fonctions sous l’autorité du Président national et du Vice-président exécutif et rendent compte de leur périmètre de responsabilité.
Ils supervisent les opérations de la Société dans leur domaine et mettent en œuvre les politiques applicables telles qu’établies par l’Assemblée générale, le Bureau national et le Président national.

[bookmark: _Toc217350554]Règlement intérieur 12.3 - Conditions spécifiques
Un candidat au poste de Vice-président national doit justifier d’une expérience locale et/ou régionale préalable, conformément au règlement général 9.6.2, avant le début du mandat à venir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[bookmark: _Toc217350555]Chapitre 13 - DIRIGEANTS NATIONAUX NOMMÉS
[bookmark: _Toc217350556]Article 13.1 Dirigeants nommés
Le Bureau national nomme un Secrétaire, un Trésorier et un Conseiller juridique général, et peut nommer tout autre dirigeant qu’il juge raisonnablement nécessaire.

[bookmark: _Toc217350557]Règlement intérieur 13.2 - Durée des fonctions
Les dirigeants nommés exercent leurs fonctions pour une durée d’un (1) an ou jusqu’à la nomination de leur successeur au cours de la même année civile, sauf démission, décès, révocation ou vacances pour toute autre cause.

[bookmark: _Toc217350558]Règlement intérieur 13.3 - Révocation
Le Bureau national peut, à sa discrétion, révoquer un dirigeant nommé visé à l’article 13.1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





[bookmark: _Toc217350559]Chapitre 14 - CONSEILLER JURIDIQUE GÉNÉRAL
[bookmark: _Toc217350560]Article 14.1 Attributions
[bookmark: _Toc217350561]Section 1: Juridique
Conformément à l’article 13.1, le Bureau national peut nommer une personne pour exercer les fonctions de Conseiller juridique général afin de conseiller la Société sur les questions juridiques. Le Conseiller juridique général assiste à la Convention nationale et aux réunions du Bureau national en qualité d’observateur.

[bookmark: _Toc217350562]Section 2: Consultatif
Le Conseiller juridique général conseille la Société pour l’élaboration des règlements généraux et des politiques, afin de fournir un cadre clair aux activités.

[bookmark: _Toc217350563]Section 3: Supervision   
Le Conseiller juridique général veille à ce que le Bureau national agisse conformément aux règlements généraux.
[bookmark: _Toc217350564]Règlement intérieur 14.2 - Conditions spécifiques
Il est préférable que le Conseiller juridique général soit membre d’un barreau (ou d’un organisme équivalent) régissant l’exercice du droit dans le ressort où il exerce. Une préférence est accordée à une personne ayant une expérience antérieure au sein de la Jeune Chambre.

[bookmark: _Toc217350565]Règlement intérieur 14.3 - Secrétaire
Lorsque le Secrétaire exerce également les fonctions de Conseiller juridique général, il peut, au choix du Bureau national, porter le titre de « Conseiller juridique général et Secrétaire ». 
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[bookmark: _Toc217350566]CHAPITRE 15 - SECRÉTAIRE ET TRÉSORIER 
[bookmark: _Toc217350567]Article 15.1 Nomination du Secrétaire
Le Bureau national peut nommer une personne aux fonctions de Secrétaire afin de conseiller la Société sur les questions d’administration. Le Secrétaire peut assister à la Convention nationale et aux réunions du Bureau national, sans droit de vote. 

[bookmark: _Toc217350568]Article 15.2 Attributions du Secrétaire
Le Secrétaire :
· assure l’envoi de tous les avis de la Société ;
· rédige et conserve les procès-verbaux de toutes les réunions des membres, du Bureau national et des comités d’administrateurs, dans un ou plusieurs registres tenus à cet effet ;
· conserve en lieu sûr le sceau social de la Société ;
· est responsable des archives de la Société, y compris les registres des noms et adresses des membres et des membres du Bureau national, ainsi que les copies des rapports et tout autre document que le Bureau national peut lui confier ;
· assure la tenue et le dépôt de tous livres, rapports, certificats et autres documents dont la conservation et le dépôt sont exigés par la loi.
[bookmark: _Toc217350569]Article 15.3 Trésorier 
Le Bureau national peut nommer une personne aux fonctions de Trésorier afin de conseiller la Société sur les questions financières. Le Trésorier peut assister à la Convention nationale et aux réunions du Bureau national, sans droit de vote. 

[bookmark: _Toc217350570]Règlement intérieur 15.4 - Conditions spécifiques  
Il est préférable que le Trésorier dispose d’un titre comptable reconnu. Une préférence est accordée à une personne ayant une expérience antérieure au sein d’une organisation locale. 

[bookmark: _Toc217350571]Règlement intérieur 15.5 - Secrétaire-Trésorier
Lorsque le Secrétaire exerce également les fonctions de Trésorier, il peut, au choix du Bureau national, porter le titre de « Secrétaire-Trésorier ».
 
 
 
 

[bookmark: _Toc217350572]Chapitre 16 - ADMINISTRATION  
[bookmark: _Toc217350573]Article 16.1 Administrateur
Sous réserve de l’approbation du Bureau national, le Président national peut recruter un administrateur permanent, dénommé Secrétaire général. L’administrateur peut également, à la discrétion du Bureau national, exercer les fonctions de Conseiller juridique général et/ou de Secrétaire et/ou de Trésorier. 
[bookmark: _Toc217350574]Article 16.2 Siège national
L’emplacement exact du siège social de la Société est fixé par le Bureau national, au fil du temps, étant entendu qu’il doit, en toute hypothèse, se situer à l’intérieur des frontières du Canada. 
[bookmark: _Toc217350575]Article 16.3 Services  
Les services de la Société et de ses dirigeants nationaux sont fournis à tous les contacts officiellement reconnus et aux candidats à l’affiliation, dans la limite des fonds disponibles à cette fin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[bookmark: _Toc217350576]CHAPITRE 17 - COUVERTURE D’ASSURANCE
[bookmark: _Toc217350577]Article 17.1 Indemnisation des membres du Bureau national et des dirigeants nationaux
La Société indemnise tout membre du Bureau national et tout dirigeant national qui exerce ou a exercé, à la demande de la Société, des fonctions au sein du Bureau national ou de dirigeant national, ou des fonctions équivalentes au sein d’une autre entité, contre l’ensemble des coûts, frais et dépenses raisonnablement engagés, y compris toute somme versée pour transiger à un litige ou exécuter une décision de justice relativement à toute procédure civile, pénale, administrative, d’enquête ou autre à laquelle cette personne est partie en raison de ses liens avec la Société ou l’autre entité, à condition que la personne :
· ait agi avec probité et de bonne foi, dans l’intérêt de la Société ou, le cas échéant, dans l’intérêt de l’autre entité au sein de laquelle elle exerçait, à la demande de la Société, des fonctions d’administrateur, de dirigeant ou de nature comparable ; et
· dans le cas d’une procédure pénale ou administrative susceptible d’aboutir à une sanction pécuniaire, ait eu des motifs raisonnables de croire que sa conduite était légale.

[bookmark: _Toc217350578]Article 17.2 Limitation de responsabilité des membres du Bureau national et des dirigeants nationaux
Aucun membre du Bureau national ni aucun dirigeant national de la Société ne peut être tenu responsable des actes, encaissements, négligences ou manquements d’un autre membre du Bureau national, d’un autre dirigeant national ou d’un salarié, ni d’aucune perte, dommage ou accident survenant dans l’exercice des fonctions correspondantes ou à l’occasion de celles-ci, sauf si cet événement résulte de son propre fait fautif et volontaire, ou de sa propre négligence fautive et volontaire.

[bookmark: _Toc217350579]Article 17.3 Champ de responsabilité
Les membres du Bureau national et les dirigeants nationaux de la Société n’assument aucune obligation ni responsabilité au titre d’un contrat, acte ou opération qu’il ait été ou non conclu, réalisé ou engagé au nom de la Société ou pour son compte sauf lorsque cet acte, contrat ou opération a été soumis au Bureau national et autorisé ou approuvé par celui-ci.

[bookmark: _Toc217350580]Article 17.4 Assurance responsabilité des administrateurs et dirigeants
· La Société maintient une assurance responsabilité des administrateurs et des dirigeants ;
· Cette assurance prévoit un plafond global minimal, pour l’ensemble des réclamations pendant la période de couverture, d’au moins 2 000 000 $, y compris les frais de défense civile, et une franchise n’excédant pas 1 000 $ pour les actions civiles ;
· Elle couvre également l’indemnisation des administrateurs et des dirigeants de la Société pour les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions de gestion, ou dans le cadre de comités de la Société auxquels ils participent ;
· Dans la mesure où le marché le permet, elle offre une indemnisation et une couverture équivalentes à toute autre personne qui, avec l’accord du Bureau national ou sur instruction de celui-ci, ou en application des règlements généraux et politiques de la Société, exerce une mission administrative pour la Société ou siège à un comité de la Société, ou y intervient ;
· Elle prévoit une couverture pour les anciens administrateurs et anciens dirigeants équivalente à celle des administrateurs et dirigeants en exercice, ainsi que pour toute personne ayant exercé une mission administrative ou siégé à un comité de la Société ;
· Elle désigne la Société comme assurée ;
· Rien dans le présent article n’empêche la Société de souscrire une assurance plus étendue.

[bookmark: _Toc217350581]Article 17.5 Autres assurances
La Société maintient une assurance responsabilité civile générale, selon un montant et des conditions fixés par le Bureau national.

[bookmark: _Toc217350582]Règlement intérieur 17.6 - Primes
Toutes les primes des assurances souscrites par la Société sont réglées par la Société sur son budget. Aucune personne ni entité que les règlements généraux ou les politiques imposent d’assurer par la Société n’est tenue d’acquitter une prime au titre de la couverture obligatoire.

[bookmark: _Toc217350583]Règlement intérieur 17.7 - Comités
Dans la mesure où le marché le permet, toute assurance souscrite par la Société couvre les membres de l’ensemble des comités et sous-comités pour les actes accomplis dans le cadre de leurs fonctions pour le compte de la Société.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[bookmark: _Toc217350584]CHAPITRE 18 - COTISATIONS
[bookmark: _Toc217350585]Article 18.1 Cotisations 
[bookmark: _Toc217350586]Section 1: Organisations locales (membres réguliers)
Les cotisations dues par les organisations locales membres de la Société sont fixées, au fil du temps, par le Bureau national, et peuvent comprendre :
· Cotisation “organisation locale” : peut être appelée auprès de chaque organisation locale, indépendamment du nombre de membres, sous la forme d’un montant annuel forfaitaire, exigible selon les modalités fixées par le Bureau national ;
· Cotisation individuelle : peut être appelée auprès de chaque organisation locale pour chacun de ses membres, payable d’avance au plus tard le dernier jour du mois au cours duquel le membre règle sa cotisation à JCI Canada, et couvrant une période d’un (1) an à compter de cette date ;
· Appels de fonds / contributions exceptionnelles : exigibles selon les modalités fixées par le Bureau national.
[bookmark: _Toc217350587]Section 2: Membres associés
Les cotisations dues par les organisations membres associées sont fixées par le Bureau national. Elles sont exigibles sur facture.

[bookmark: _Toc217350588]Règlement intérieur 18.2 - Gestion des cotisations
[bookmark: _Toc217350589]Section 1: Déclaration des effectifs
Chaque organisation locale déclare à l’Administrateur, au plus tard le 31 août de chaque année, le détail de ses effectifs. Les déclarations de nouveaux membres individuels se poursuivent ensuite mensuellement. Les déclarations d’effectifs sont certifiées par le président local de l’organisation locale.

[bookmark: _Toc217350590]Section 2: Contestation d’un avis de sommes dues
Si une organisation locale conteste un avis de cotisations dues, elle doit adresser une objection formelle à l’Administrateur dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception de l’avis. En cas d’objection, l’Administrateur échange avec l’organisation locale afin d’établir le montant exact à notifier.
Tout différend est tranché par le Bureau national, dont la décision est définitive.
Toutes les sommes dues sont comptabilisées en créances et ne peuvent faire l’objet d’aucune remise par le Bureau national. Des intérêts au taux de 1,5 % par mois courent sur toute cotisation impayée depuis 90 jours ou plus.
[bookmark: _Toc217350591]Section 3: Renouvellement des membres individuels
Deux (2) mois avant la date anniversaire de renouvellement d’un membre individuel, le siège national adresse à l’organisation locale un avis de renouvellement des cotisations (Société et JCI). Un (1) mois avant cette date anniversaire, le siège national adresse un rappel pour les membres n’ayant pas encore réglé leur cotisation, ainsi qu’un rapport récapitulatif des renouvellements en retard au sein de l’organisation locale. 
[bookmark: _Toc217350592]CHAPITRE 19 - FINANCES
[bookmark: _Toc217350593]Article 19.1 Exercice social
L’exercice financier de la Société se clôt à la date fixée par résolution du Bureau national.

[bookmark: _Toc217350594]Article 19.2 Actifs
Tous les fonds et autres actifs sont détenus au nom de la Société.

[bookmark: _Toc217350595]Article 19.3 Chèques, traites, dépôts et comptes bancaires
[bookmark: _Toc217350596]Section 1: Chèques et traites
Tous chèques, lettres de change ou autres ordres de paiement, billets à ordre ou tout autre titre constatant une dette, émis, acceptés ou endossés au nom de la Société, sont signés selon les modalités fixées, au fil du temps, par résolution du Bureau national, par un ou plusieurs administrateurs, dirigeants, mandataires ou agents de la Société.
Toute personne ainsi désignée peut, à elle seule, endosser des billets et traites à encaisser pour le compte de la Société par l’intermédiaire de ses banques ou dépositaires, et endosser des billets et chèques à déposer au crédit de la Société, y compris au moyen de la mention « pour encaissement » ou « pour dépôt », notamment par apposition d’un tampon de la Société à cet effet.
Toute personne ainsi désignée peut également établir, régler, équilibrer et certifier les écritures et comptes entre la Société et ses banques ou dépositaires, recevoir les chèques acquittés et pièces justificatives, et signer les formulaires bancaires de règlement de solde et de quittance après vérification.

[bookmark: _Toc217350597]Section 2: Dépôts
Les fonds de la Société peuvent être déposés, au fil du temps, au crédit de la Société auprès d’une ou plusieurs banques, sociétés de fiducie ou autres institutions financières, désignées par résolution du Bureau national.

[bookmark: _Toc217350598]Section 3: Paiements électroniques
Les fonds de la Société peuvent être déposés, au fil du temps, par transfert ou dépôt électronique.

[bookmark: _Toc217350599]Section 4: Établissement dépositaire
Tous les fonds de la Société sont déposés dans un « établissement de dépôt » (au sens de la Federal Bank Act), assuré par la Société d’assurance-dépôts du Canada, ou investis en obligations du gouvernement du Canada.

[bookmark: _Toc217350600]Article 19.4 Contrats
Tout acte, document, transfert, contrat, engagement, obligation, titre de créance et plus généralement tout instrument nécessitant la signature de la Société est signé par le Président du Bureau national, ou le Président national, ou un Vice-président, ou tout administrateur, et contresigné par le Secrétaire ou le Trésorier, ou par tout autre administrateur de la Société.
Le Bureau national peut, par résolution, autoriser toute autre personne à signer pour le compte de la Société, de manière générale ou pour des cas précis. Sauf dispositions contraires des règlements généraux, aucun administrateur, dirigeant, mandataire ou salarié n’a le pouvoir d’engager la Société par contrat, ni de grever sa capacité de crédit.
Sous réserve de la Loi telle que modifiée au fil du temps, la Société peut conclure des contrats ou traiter des affaires avec un ou plusieurs de ses administrateurs ou dirigeants, avec une entreprise dont un ou plusieurs administrateurs ou dirigeants sont associés ou salariés, ou avec toute autre société ou partenariat dont un ou plusieurs administrateurs sont membres, administrateurs, dirigeants ou salariés.

Tout administrateur ou dirigeant partie à un contrat important (ou projet de contrat important) avec la Société, ou administrateur/dirigeant d’une personne ayant un intérêt significatif dans un tel contrat, doit déclarer par écrit à la Société ou demander l’inscription au procès-verbal des réunions du Bureau national  la nature et l’étendue de son intérêt, au moment et selon les modalités prévues par la Loi. Cet administrateur ne participe pas au vote d’approbation du contrat, sauf dispositions contraires de la Loi.

[bookmark: _Toc217350601]Article 19.5 Emprunts  
Le Bureau national est autorisé, au fil du temps :
· à emprunter au nom de la Société, selon les montants et conditions jugés appropriés (prêts, avances, découvert, etc.) ;
· à émettre des obligations ou autres titres de la Société ;
· à nantir ou céder ces obligations ou titres, selon les montants et prix jugés appropriés ;
· à hypothéquer, grever, nantir ou donner toute sûreté sur tout ou partie des biens de la Société (mobiliers et immobiliers, présents et futurs), ainsi que sur ses droits et activités, afin de garantir des titres actuels ou futurs, des emprunts contractés ou à contracter, ou toute obligation/engagement présent ou futur ;
· à déléguer à des dirigeants ou administrateurs, selon les modalités qu’il fixe, tout ou partie des pouvoirs ci-dessus.
· Le présent règlement demeure en vigueur et opposable à la Société à l’égard de toute partie qui s’y fie, jusqu’à ce qu’une copie certifiée conforme d’un règlement l’abrogeant ou le remplaçant ait été reçue par cette partie et qu’elle en ait accusé réception par écrit.

[bookmark: _Toc217350602]Règlement général 19.6 - Frais des dirigeants nationaux
Le Manuel des politiques précise les règles relatives aux frais autorisés des dirigeants nationaux et aux conditions de leur remboursement. L’intention de la Société est de prévoir des dispositions financières appropriées afin de rembourser à tout dirigeant les dépenses engagées pour l’exécution satisfaisante de ses missions.

[bookmark: _Toc217350603]Règlement intérieur 19.7 - Audit
La nomination, les droits et les obligations du ou des auditeurs de la Société sont régis par les lois applicables. Les comptes de la Société sont vérifiés au moins une fois par exercice ; l’exactitude du compte de résultat (produits et charges) et du bilan est attestée par le ou les auditeurs.
Le ou les auditeurs nommés chaque année conformément au règlement général 6.1 rendent compte aux organisations locales lors de l’Assemblée générale annuelle suivante. 
 
 
 














[bookmark: _Toc217350604]CHAPITRE 20 – JEUNE CHAMBRE INTERNATIONALE  
[bookmark: _Toc217350605]Article 20.1 Congrès mondial et conférences internationales
Le Président national est le chef de la délégation canadienne et le délégué principal habilité à voter à l’Assemblée générale lors du Congrès mondial JCI et de toute conférence internationale JCI. Si le Président national ne peut ou ne souhaite pas exercer ces fonctions, le Président national élu (National President-Elect) les exerce.

S’il n’existe pas de Président national élu, ou si celui-ci ne peut assumer ces fonctions, le Président national désigne une autre personne pour les exercer.
Les votes de la Société au Congrès mondial JCI sont exprimés conformément aux orientations données par le Bureau national, ou par le caucus canadien au Congrès. Le Président national désigne un président pour les réunions du caucus canadien.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[bookmark: _Toc217350606]CHAPITRE 21 - LANGUES
[bookmark: _Toc217350607]Article 21.1 Documents fondamentaux
[bookmark: _Toc217350608]Section 1: Définition 
Les documents fondamentaux de JCI Canada comprennent, au minimum, la Constitution et les règlements généraux, ainsi que le Manuel des politiques. Le Bureau national peut compléter la liste des documents fondamentaux.

[bookmark: _Toc217350609]Section 2: Langue 
Les documents fondamentaux de la Société sont conservés en langue anglaise et traduits en langue française.
Lorsque des modifications aux documents fondamentaux ont été approuvées conformément aux présents articles et règlements, le Bureau national présente la version traduite dans un délai de neuf (9) mois à compter de la date d’approbation.
























[bookmark: _Toc217350610]CHAPITRE 22 - RÈGLES DE PROCÉDURE
[bookmark: _Toc217350611]Article 22.1 Référence  
Le Robert’s Rules of Order constituent les règles parlementaires applicables à la Société, sauf en cas de contradiction avec les présents règlements, les politiques de la Société, ou une résolution du Bureau national ou de l’Assemblée générale ; dans ce cas, les présents règlements, les politiques et lesdites résolutions prévalent sur le Robert’s Rules of Order Newly Revised.

[bookmark: _Toc217350612]Article 22.2 Manuel des politiques
La Société adopte un Manuel des politiques, approuvé par le Bureau national. Ce manuel a pour objet d’établir des règles encadrant la Société et la conduite de ses activités, jugées souhaitables par l’Assemblée générale, sans pour autant faire partie des règlements généraux de la Société. 
 
 
 
 









[bookmark: _Toc217350613]Chapitre 23 MODIFICATIONS  
[bookmark: _Toc217350614]Article 23.1 Articles et règlements généraux
[bookmark: _Toc217350615]Section 1: Approbation
Sauf disposition contraire des articles, le conseil peut, par résolution, adopter, modifier ou abroger tout article ou règlement général encadrant les activités ou affaires de la Société.

[bookmark: _Toc217350616]Section 2: Modification des articles
Les articles peuvent être modifiés par un vote à la majorité des deux tiers (2/3) des membres de l’Assemblée générale présents et votants lors de l’Assemblée générale annuelle, à condition qu’un avis écrit du projet de modification soit communiqué à chaque organisation locale trente (30) jours avant la Convention nationale.

[bookmark: _Toc217350617]Section 3: Modification des règlements généraux
Les règlements généraux peuvent être modifiés à la majorité simple des membres de l’Assemblée générale présents et votants, à condition qu’un avis écrit du projet de modification soit communiqué à chaque organisation locale soixante (60) jours avant la Convention.

[bookmark: _Toc217350618]Section 4: Entrée en vigueur et ratification
Toute adoption, modification ou abrogation d’un article ou règlement général prend effet à compter de la date de la résolution des administrateurs et demeure en vigueur jusqu’à la prochaine réunion des membres, au cours de laquelle elle peut être ratifiée, rejetée ou modifiée par résolution ordinaire. Si elle est ratifiée (avec ou sans modification), elle demeure en vigueur dans la forme ratifiée. 

[bookmark: _Toc217350619]Section 5: Caducité
L’adoption, modification ou abrogation cesse de produire effet si elle n’est pas soumise aux membres lors de la réunion suivante, ou si elle est rejetée. La présente disposition ne s’applique pas aux règlements (ou parties de règlements) exigeant une résolution spéciale des membres au sens de la Canada Not-for-profit Corporations Act, dès lors que ces dispositions ne produisent effet qu’après ratification par les membres. 

[bookmark: _Toc217350620]Article 23.2 Manuel des politiques
[bookmark: _Toc217350621]Section 1: Approbation
Les énoncés de politique et les termes de référence de la Société peuvent être révisés ou complétés par le Bureau national, à la majorité des deux tiers (2/3) des voix exprimées par les administrateurs votant lors d’une réunion extraordinaire du conseil d’administration convoquée à cet effet. 
[bookmark: _Toc217350622]Section 2: Dérogations
Il ne peut être dérogé aux politiques de la Société :
· sauf si une motion de dérogation recueille trois quarts (3/4) des voix valablement exprimées par les administrateurs votant lors d’une réunion programmée du Bureau national ; ou
· sauf si une motion de dérogation à une politique déterminée recueille trois quarts (3/4) des voix valablement exprimées par les représentants officiels votant lors d’une réunion de l’Assemblée générale




























[bookmark: _Toc217350623]CHAPITRE 24 - SÉNATEURS
[bookmark: _Toc217350624]Article 24.1 Définition 
Une distinction appelée « Sénatorat JCI » (JCI Senatorship), conférant une adhésion à vie à l’organisation, conformément à l’article 5.4, et au Sénat JCI, peut être attribuée par la JCI à des membres individuels (ou anciens membres) afin d’honorer des services exceptionnels rendus à la JCI. L’attribution de ce statut ne dispense pas le membre du paiement des cotisations ordinaires.

[bookmark: _Toc217350625]Règlement intérieur 24.2 - Candidature
Toute candidature au Sénatorat est soumise, avant transmission à la JCI, à l’approbation écrite :
· du Président local ;
· du Vice-président national en charge de la région du candidat (le cas échéant) ;
· et du Président national.
· La candidature doit être accompagnée d’une note présentant les qualifications du candidat, ainsi que des frais de dossier fixés par la JCI.
 
[bookmark: _Toc217350626]Règlement intérieur 24.3 - Retrait / suspension
Toute demande de retrait, suspension temporaire ou révocation d’un Sénatorat, conformément au règlement JCI 20.3, requiert la recommandation du Président national ou du Bureau national avant transmission à la JCI 

[bookmark: _Toc217350627]Règlement intérieur 24.4 - Droits
Un sénateur n’est pas éligible à une fonction de dirigeant national de la Société, ni à une fonction de dirigeant au sein de l’une de ses organisations locales, et ne bénéficie d’aucun droit particulier, sauf ceux accordés aux membres ordinaires en âge JCI (au sens de l’article 5.1), tant qu’il est dans la limite d’âge JCI.

Les sénateurs ayant dépassé l’âge JCI ne disposent d’aucun droit, sauf ceux que la Société peut accorder ponctuellement. 

[bookmark: _Toc217350628]Règlement général 24.5 - Conditions d’attribution 
Le Sénatorat (pour les membres actuels ou passés) est réservé aux personnes ayant au moins trois (3) ans d’ancienneté et ayant rendu des services exceptionnels à un quelconque niveau de l’organisation. 

[bookmark: _Toc217350629]Règlement général 24.6 - Sénat JCI Canada
[bookmark: _Toc217350630]Section 1: Objectifs
Les objectifs du Sénat JCI Canada sont :
· Promouvoir la camaraderie et les liens sociaux internationaux entre sénateurs et groupes de sénateurs ;
· Servir de ressource au bénéfice des membres actuels, notamment en matière de formation et de développement.
· 
[bookmark: _Toc217350631]Section 2: Organisation
L’organisation du Sénat JCI Canada ne doit pas être excessivement formelle ni trop structurée ; le nombre de dirigeants doit être limité au strict nécessaire pour assurer les fonctions administratives de base. Sous réserve du présent règlement, la mise en place de la structure du Sénat est soumise à l’approbation de l’Assemblée générale.

[bookmark: _Toc217350632] Section 3: Limitations 
Le Président du Sénat JCI Canada veille à ce que ses activités soient coordonnées avec la réunion annuelle de la Société et avec l’organisation locale hôte.

Toute activité de collecte de fonds du Sénat JCI Canada (à l’exclusion de sollicitations individuelles auprès de ses propres membres) est soumise à l’approbation du Bureau national de JCI Canada.
Le Sénat JCI Canada, ou tout groupe de sénateurs (régional, de district, local ou autre) :
· ne doit pas exercer d’activité qui entre en conflit, ou risque d’entrer en conflit, avec l’objet ou les activités de la JCI, de la Société, de ses divisions administratives ou d’une organisation locale ;
· ne doit pas publier de déclarations publiques ni de communiqués de presse ;
· doit se conformer à l’ensemble des dispositions constitutionnelles et politiques de la JCI et de la Société applicables aux sénateurs, individuellement ou collectivement.
[bookmark: _Toc217350633]Section 4: Non-respect
Si le Sénat JCI Canada ou un groupe de sénateurs ne respecte pas le présent règlement, les membres concernés peuvent se voir retirer leur Sénatorat par le Comité exécutif de la JCI, conformément au règlement JCI 20.3.













[bookmark: _Toc217350634]CHAPITRE 25 - CODE DE CONDUITE 
Tous les membres individuels, tels que définis à l’article 5.1, section 1, les dirigeants nationaux et les bénévoles de JCI Canada sont liés par le présent Code de conduite et s’engagent à s’y conformer, tel qu’annexé aux présents règlements généraux. Le Code de conduite énonce les normes attendues en matière d’éthique et de comportement professionnel au sein de l’organisation. Toute violation du Code de conduite peut donner lieu à des mesures disciplinaires décidées par le Bureau national (conseil d’administration), conformément aux procédures prévues par ledit Code et par les présents règlements généraux.

[bookmark: _Toc217350635]Règlement intérieur 25.1: Conduite éthique
[bookmark: _Toc217350636]Section 1.1 Respect des lois et des règlements :
 Les membres respectent l’ensemble des lois et règlements canadiens applicables (fédéraux, provinciaux et municipaux), ainsi que les règlements généraux, politiques et procédures de JCI Canada. En outre, lors de la participation à des conférences ou événements en dehors du Canada, les membres respectent les lois et règlements du pays, de la ville, du territoire ou de la juridiction hôte.

[bookmark: _Toc217350637]Section 1.2 Devoir de loyauté et de diligence : 
Les dirigeants nationaux et toute personne occupant une fonction de confiance agissent dans l’intérêt de JCI Canada et des organisations locales auxquelles ils appartiennent, en faisant preuve de diligence, de prudence et de discernement dans la gestion des ressources et des affaires de l’organisation.

[bookmark: _Toc217350638]Section 1.3 Conflit d’intérêts : 
Les membres évitent toute situation dans laquelle leurs intérêts personnels entrent en conflit ou semblent entrer en conflit avec ceux de JCI Canada. Tout conflit d’intérêts potentiel ou avéré doit être déclaré sans délai à l’autorité compétente de JCI Canada (par exemple, le Bureau national). Les membres ayant déclaré un conflit d’intérêts se retirent des discussions et décisions pour lesquelles ce conflit existe.

[bookmark: _Toc217350639]Section 1.4 Confidentialité : 
Les membres respectent la confidentialité des informations sensibles concernant JCI Canada, ses membres, ses partenaires et ses parties prenantes. Cela inclut, notamment, les données personnelles, les plans stratégiques et les informations financières, sauf autorisation de divulgation ou obligation légale.

[bookmark: _Toc217350640]Section 1.5 Utilisation des actifs de JCI : 
Les actifs de JCI Canada y compris les fonds, les biens, les équipements et la propriété intellectuelle doivent être utilisés de manière responsable et exclusivement pour des finalités légitimes de JCI Canada.

[bookmark: _Toc217350641]Règlement intérieur 25.2 - Conduite professionnelle et comportement des membres : 
[bookmark: _Toc217350642]Section 2.1 Professionnalisme : 
Les membres adoptent un comportement professionnel lors de tous les événements JCI, réunions et plateformes en ligne, de manière à valoriser l’image de JCI Canada.

[bookmark: _Toc217350643]Section 2.2 Communication respectueuse
Toute communication, qu’elle soit verbale, écrite ou électronique, doit être respectueuse, constructive et exempte de propos offensants, d’attaques personnelles ou de remarques dénigrantes.

[bookmark: _Toc217350644]Section 2.3 Lutte contre le harcèlement et la discrimination
JCI Canada s’engage à offrir un environnement exempt de harcèlement et de discrimination, fondés notamment sur la race, la couleur, la religion, le genre, l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression de genre, l’origine nationale, l’âge, le handicap, la situation matrimoniale ou toute autre caractéristique protégée.

Le harcèlement inclut tout comportement non souhaité créant un environnement intimidant, hostile ou offensant. La discrimination inclut le fait de traiter des personnes de manière défavorable en raison de caractéristiques protégées. Toute forme de harcèlement ou de discrimination est interdite et ne sera pas tolérée.

[bookmark: _Toc217350645]Section 2.4 Intimidation (bullying): 
L’intimidation, y compris tout comportement inapproprié répété verbal, physique ou social amenant une personne à se sentir intimidée, humiliée ou maltraitée, est strictement interdite.

[bookmark: _Toc217350646]Section 2.5 Alcool et drogues : 
Les membres sont tenus de consommer l’alcool de façon responsable lors de tout événement JCI où il est autorisé. Tout comportement lié à l’altération des facultés qui compromet la sécurité, le professionnalisme ou la réputation de JCI Canada est inacceptable. L’usage de drogues illégales lors des événements JCI est strictement interdit.

[bookmark: _Toc217350647]Section 2.6 Réseaux sociaux et conduite en ligne : 
Les membres sont tenus de faire preuve de discernement et conservent un comportement professionnel dans leurs interactions en ligne, notamment sur les réseaux sociaux, afin que leur conduite ne porte pas atteinte à la réputation de JCI Canada ni à celle de ses membres.

[bookmark: _Toc217350648]Article 25.3: Signalement et application

[bookmark: _Toc217350649]Section 3.1 Signalement des violations : 
Tout membre ou toute personne qu’elle soit affiliée à JCI Canada ou non qui estime que le présent Code de conduite a été enfreint est encouragée à transmettre, sans délai et de bonne foi, un signalement écrit à l’autorité compétente. Cela peut inclure un administrateur local ou national.
Le Président national, le Comité exécutif ou le Bureau national peuvent constituer un comité d’enquête habilité à mener une investigation, à en présenter les conclusions et à recommander au Bureau national les mesures disciplinaires appropriées, conformément aux règlements généraux de JCI Canada. La personne concernée est informée de l’enquête et se voit offrir la possibilité de répondre dans le cadre d’une procédure équitable et transparente.

[bookmark: _Toc217350650]Section 3.2 Enquête : 
Toute violation signalée fait l’objet d’une enquête menée de manière impartiale, discrète et dans des délais raisonnables, dans le respect de la vie privée des personnes concernées, dans la mesure du possible.
Pendant qu’un ou plusieurs membres font l’objet d’une enquête, le Président national, le Comité exécutif ou le Bureau national peuvent, à leur discrétion, interdire à la personne concernée de participer à l’ensemble des activités JCI, au niveau local, national et international.

[bookmark: _Toc217350651]Section 3.3 Mesures disciplinaires : 
Toute violation du présent Code de conduite peut entraîner des mesures disciplinaires, notamment sans que cette liste soit limitative un avertissement verbal, un avertissement écrit, la suspension des droits liés à l’adhésion, ou la radiation, selon décision du Bureau national (conseil d’administration) de JCI Canada.

[bookmark: _Toc217350652]Article 25.4: Révision et modification
Le présent Code de conduite fait l’objet de révisions périodiques par le Bureau national (conseil d’administration) de JCI Canada afin d’en assurer la pertinence et l’efficacité. Des modifications peuvent être proposées et adoptées conformément aux règlements généraux de JCI Canada.
	1 
 


 
JCI CANADA BYLAWS 
 
 
	1 
 


 
RÈGLEMENTS INTÉRIEURS DE LA JCI CANADA 
 
 
	1 
 


 
RÈGLEMENTS INTÉRIEURS DE LA JCI CANADA 
 
 
image2.png
JCIW.




image1.png
JCIVY.




